
REGLEMENT DU JEU 
« NOTEZ VOS SESSIONS ! » 

 
1 OBJET  
 
1.1 La société Microsoft France, société par action simplifiée au capital de 4 240 000 euros, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre, sous le numéro B 327 733 184, 
ayant son siège social au 39, quai du Président Roosevelt, 92130 Issy-les-Moulineaux (ci-après 
dénommée « Microsoft »), organise, exclusivement lors du salon « Microsoft TechDays », ayant lieu 
au Palais des Congrès à Paris du 11/02/2014 au 13/02/2014, un jeu gratuit et sans obligation d'achat 
ou de paiement quelconque (ci-après le « jeu »).  
 
1.2 Le Jeu se déroule du 11/02/2014 au 13/02/2014 et se compose de 20 sessions successives (ci-
après dénommées les « Sessions »). Chaque Session correspond à la présentation d’un produit aux 
heures figurant sur le programme. La période de Jeu pour chaque Session est légèrement décalée, 
c’est-à-dire commence un quart d’heure après le début de la présentation et se termine trente 
minutes après la fin de la présentation, selon le calendrier suivant :  
 
Jour 1 (11 Février 2014) - Périodes de Jeu :  
- Session 1 : De 9h30 à 11h00 ;  

- Session 2 : De 11h15 à 12h15 ;  

- Session 3 : De 12h30 à 13h30 ;  

- Session 4 : De 14h15 à 15h15 ;  

- Session 5 : De 15h30 à 16h30 ;  

- Session 6 : De 16h45 à 17h45 ; 
- Session 7 : De 17h45 à  19h00. 
 
Jour 2 (12 Février 2014) - Périodes de Jeu :  
- Session 8 : De 9h30 à 11h00 ;  

- Session 9 : De 11h15 à 12h15 ; 

- Session 10 : De 12h30 à 13h30 ;  

- Session 11 : De 14h15 à 15h15 ;  

- Session 12 : De 15h30 à 16h30 ; 

- Session 13 : De 16h45 à 17h45 ; 
- Session 14 : De 17h45 à 19h00. 
 
Jour 3 (13 Février 2014) - Périodes de Jeu :  
- Session 15 : De 9h30 à 11h00 ;  

- Session 16 : De 11h15 à 12h15 ;  

- Session 17 : De 12h30 à 13h30 ;  

- Session 18 : De 14h15 à 15h15 ;  

- Session 19 : De 15h30 à 16h30 ; 
- Session 20 : De 16h45 à 17h45. 
 
Il consiste à répondre à un questionnaire de satisfaction de l’une des sessions à laquelle le participant 
assiste ou aura assisté, via l’interface accessible de son mobile ou pc à l’adresse Internet suivante 
http://notes.mstechdays.fr (ci-après dénommé le « Site ») ou via son mobile s’il est équipé du 
système de reconnaissance NFC : le participant pourra, à partir des panneaux situés à l’entrée de 
chaque salle, se connecter et participer. Les réponses aux questions ne sont pas déterminantes.  
 



Après avoir rempli le questionnaire de satisfaction de la session, l’utilisateur découvrira alors s’il a 

gagné ou non grâce au message qu’il recevra après sa participation. Les participants pourront alors 

se rendre au commissariat général du salon pour récupérer leur lot auprès d’une hôtesse en lui 

indiquant le code qui leur aura été communiqué dans le message reçu. 

Le mécanisme d’attribution est opéré de façon aléatoire selon le principe des instants gagnants 
décrit à l’article 4, à raison de 3 lots par Session.  
 
1.3 La qualité de gagnant est subordonnée à la validité de la participation du Participant (le « 
Participant »).  
 
1.4 La participation au Jeu implique l'acceptation sans réserve par le Participant du présent 
Règlement dans son intégralité (le « Règlement ») ainsi que des lois, règlements (notamment fiscaux) 
et autres textes applicables en France. Le Règlement s’applique par conséquent à tout Participant qui 
participe au Jeu.  
 
2 CONDITIONS DE PARTICIPATION  
 
2.1 Pourront participer au Jeu toutes les personnes physiques majeures, particuliers ou 
professionnels, visitant le salon et remplissant le questionnaire de satisfaction de la session à laquelle 
elles auront assisté, via le site indiqué pendant la session (http://notes.mstechdays.fr).  
 
2.2 Toute personne physique professionnelle représentant une société doit avoir obtenu 
préalablement l’autorisation de ladite société pour participer au Jeu. Microsoft se réserve le droit 
d’en demander la justification écrite à tout moment. Dans le cas où une personne qui serait dans 
l’incapacité de fournir ce justificatif dans les délais qui lui seraient impartis, sa participation serait 
retenue uniquement en tant que particulier.  
 
En raison de la réglementation interdisant les dons effectués à des personnes dépositaires de 
l’autorité publique (article 433-1 du code pénal), toute personne investie par délégation de la 
puissance publique d'un pouvoir de décision et de contrainte sur les individus et sur les choses, en ce 
inclus notamment les fonctionnaires de l’Etat, les militaires et le personnel des établissements 
d’enseignement publics, ne pourra pas participer à ce Jeu dans l’exercice de ses fonctions, mais 
seulement à titre personnel comme toute personne non investie de ses fonctions.  
 
2.3 Ne peuvent participer au Jeu les personnes ne répondant pas aux conditions susvisées, 
notamment :  
 

i) les mandataires sociaux et employés de Microsoft, de toute société qu'elles contrôlent, qui 
la contrôlent ou sous contrôle commun avec elle ;  
 
ii) les personnes ayant collaboré à l’organisation du Jeu.  

 
3 DEROULEMENT DE L’OPERATION  
 
3.1 Pour participer au Jeu, le Participant doit répondre au questionnaire de satisfaction (à partir de 
son smartphone ou de son pc à l’adresse suivante : http://notes.mstechdays.fr). Une fois le 
questionnaire rempli, le participant recevra un message avec un code gagnant s’il a gagné. S’il n’a pas 
gagné, il ne recevra rien. Le simple fait de répondre au questionnaire rend éligible au mécanisme du 
Jeu, si toutes les conditions sont bien respectées.  
 



3.2 Seuls les Participants ayant répondu à toutes les questions du questionnaire de satisfaction de la 
session à laquelle ils auront assisté, seront éligibles au mécanisme du Jeu.  
 
3.3 Une seule participation par Participant est autorisée par session de vote (même nom, même 
prénom, même adresse électronique) et ce pendant toute la durée du Jeu. Toute participation 
additionnelle d’une même personne durant la même session sera considérée comme nulle.  
 
Un même Participant peut prendre part au Jeu lors de chaque Session, en adressant à chaque fois et 
comme indiqué un questionnaire de satisfaction complété. Toutefois, il ne sera attribué qu'un seul 
lot par Participant sur toute la durée du salon. En conséquence, un même Participant peut retenter 
sa chance autant de fois qu’il le souhaite, tant qu’il n’a pas gagné.  
 
3.4 Toute participation au Jeu ne sera considérée comme valide qu’à partir de l’instant où Microsoft 
a pu valablement recevoir le formulaire de participation et les questions dûment complétés par le 
Participant via l’interface mis en place à cette occasion.  
 
3.5 La clôture des participations à chacune des 20 Sessions du Jeu aura lieu :  
 
Jour 1  
Pour la Session 1 : Du 11 Février 2014, la clôture aura lieu à 11h00 ;  
Pour la Session 2 : Du 11 Février 2014, la clôture aura lieu à 12h15 ;  
Pour la Session 3 : Du 11 Février 2014, la clôture aura lieu à 13h30 ;  
Pour la Session 4 : Du 11 Février 2014, la clôture aura lieu à 15h15 ;  
Pour la Session 5 : Du 11 Février 2014, la clôture aura lieu à 16h30 ;  
Pour la Session 6 : Du 11 Février 2014, la clôture aura lieu à 17h45 ; 
Pour la Session 7 : Du 11 Février 2014, la clôture aura lieu à 19h00. 
 
Jour 2  
Pour la Session 8 : Du 12 Février 2014, la clôture aura lieu à 11h00 ;  
Pour la Session 9 : Du 12 Février 2014, la clôture aura lieu à 12h15 ;  
Pour la Session 10 : Du 12 Février 2014, la clôture aura lieu à 13h30 ;  
Pour la Session 11 : Du 12 Février 2014, la clôture aura lieu à 15h15 ;  
Pour la Session 12 : Du 12 Février 2014, la clôture aura lieu à 16h30 ;  
Pour la Session 13 : Du 12 Février 2014, la clôture aura lieu à 17h45.  
Pour la Session 14 : Du 12 Février 2014, la clôture aura lieu à 19h00.  
 
Jour 3  
Pour la Session 15 : Du 13 Février 2014, la clôture aura lieu à 11h00 ;  
Pour la Session 16 : Du 13 Février 2014, la clôture aura lieu à 12h15 ;  
Pour la Session 17 : Du 13 Février 2014, la clôture aura lieu à 13h30 ;  
Pour la Session 18 : Du 13 Février 2014, la clôture aura lieu à 15h15 ;  
Pour la Session 19 : Du 13 Février 2014, la clôture aura lieu à 16h30. 
Pour la Session 20 : Du 13 Février 2014, la clôture aura lieu à 17h45. 
 
4 DESIGNATION DES GAGNANTS  
 
4.1 Les instants gagnants associés aux lots ont été déterminés selon un procédé informatique 
aléatoire.  
 
Chaque Gagnant correspondant à chaque « instant gagnant » sera :  
 



- Soit, le Participant qui aura validé sa participation au moment précis de l’instant gagnant, à 
la seconde près.  

- Soit, à défaut, le Participant qui sera le premier à avoir validé sa participation après cet 
instant gagnant.  

 
4.2 Trois (3) instants gagnants seront déterminés par session. Chaque instant gagnant désignera un 
(1) Gagnant, soit soixante (60) gagnants au total, qui se verront attribuer chacun l’un des lots décrits 
à l’article 5.  
 
4.3 Du seul fait de l'acceptation de son lot chaque Gagnant autorise expressément Microsoft à 
utiliser son nom, prénom, adresse e-mail, ainsi que l'indication de sa ville et de son département de 
résidence, dans le cadre de tout message/manifestation publicitaire ou promotionnel, sur tout 
support, ainsi que sur le Site et les autres sites de Microsoft, en France et à l'étranger, pendant une 
durée de un (1) an, sans que cette utilisation ne puisse ouvrir d'autres droits que le lot gagné.  
 
5 LES LOTS ET LEUR REMISE  
 
5.1 Les 60 dotations mises en jeu se détaillent comme suit :  
 

- 20 claviers de la marque Microsoft – Référence : U6R-00007, d’une valeur unitaire 
approximative de soixante-dix-neuf euros et quatre-vingt-dix centimes toutes taxes 
comprises (79,90€ TTC).  

 
- 20 cartes cadeaux de la marque Microsoft – Référence : K6W-01074 d’une valeur unitaire de 

vingt-cinq euros toutes taxes comprises (25,00 € TTC).  
 

- 20 bons d’achat de la marque Microsoft d’une valeur unitaire de cinquante euros toutes 
taxes comprises (50,00 € TTC).  

 
5.2 Les lots seront remis aux Gagnants pendant le salon, au fur et à mesure de leur attribution, par 
une hôtesse qui sera présente au commissariat général du salon. Les gagnants devront se munir du 
message reçu et stipulant leur victoire pour permettre la remise de leur lot au commissariat général.  
Les Participants gagnants ne se présentant, au comptoir prévu pour l’occasion à l’accueil du salon, 
dans la journée seront considérés comme ayant renoncé à leur lot.  
 
5.3 Les lots offerts ne comprennent que ce qui est indiqué, à l’exclusion de tout autre chose. Ils ne 
peuvent donner lieu, de la part des Gagnants, à aucune contestation d'aucune sorte, ni à la remise de 
leur contre-valeur en argent, ni à leur remplacement ou échange pour quelque cause que ce soit, 
sous réserve de la garantie dont bénéficient les matériels donnés en lot.  
 
5.4 La valeur des lots est donnée à titre indicatif. Chaque revendeur est libre de fixer le prix de vente.  
 
5.5 Microsoft se réserve le droit, le cas échéant, de remplacer tout lot annoncé par un autre lot de 
valeur au moins équivalente ou par sa contre-valeur en numéraire au choix de Microsoft.  
 
5.6 Toutes les marques ou noms de produits cités sont des marques déposées de leurs propriétaires 
respectifs.  
 
5.7 Avant la remise de son lot, chaque Gagnant devra justifier sa victoire avec le code gagnant 
contenu dans le message qu’il aura reçu.  
 
6 CAS DE FORCE MAJEURE / RESERVE DE PROLONGATION  



 
6.1 La responsabilité de Microsoft ne saurait être encourue si, pour un cas de force majeure ou 
indépendant de sa volonté, le Jeu devait être modifié, écourté ou annulé. Elle se réserve dans tous 
les cas la possibilité de prolonger la période de participation, et de reporter toute date et/ou heure 
annoncée.  
 
6.2 Toute modification du Règlement donnera lieu à un nouveau dépôt auprès de la SCP PARKER et 
PERROT, Huissiers de Justice associés à Paris, et tout Participant sera réputé l’avoir acceptée du 
simple fait de sa participation au Jeu, à compter de la date d’entrée en vigueur de la modification. 
Tout Participant refusant la ou les modifications intervenues devra cesser de participer au Jeu. 
 
6.3 Microsoft se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aura fraudé ou tenté de le faire. 
Elle ne saurait toutefois encourir aucune responsabilité d'aucune sorte vis-à-vis des Participants du 
fait des fraudes éventuellement commises.  
 
6.4 Sera notamment considérée comme fraude le fait pour un Participant de participer au Jeu sous 
un ou des prête-noms fictifs ou empruntés à une ou plusieurs tierces personnes, chaque Joueur 
devant participer au Jeu sous son propre et unique nom. Toute fraude entraîne l’élimination du 
Participant.  
 
6.5 En cas de manquement de la part d’un Participant, Microsoft se réserve la faculté d’écarter de 
plein droit toute participation émanant de ce dernier, sans que celui-ci ne puisse revendiquer quoi 
que ce soit.  
 
7 DONNEES PERSONNELLES  
 
7.1 Les coordonnées de tous les Participants seront utilisées conformément aux dispositions de la « 
Informatique et Libertés » n° 78-17 du 6 janvier 1978. Chaque Participant dispose d’un droit d'accès, 
de rectification et de suppression des données le concernant, ainsi que la faculté d’opposition à leur 
cession, en complétant le formulaire de demande en ligne sur le site de Microsoft 
(http://www.microsoft.fr/contact) ou en écrivant par courrier postal à l’adresse : Microsoft France, 
Division M&O, Jeu « NOTEZ VOS SESSIONS ! », 39, quai du Président Roosevelt, 92130 Issy-Les-
Moulineaux.  
 
7.2 Les données personnelles peuvent être utilisées par Microsoft pour répondre aux demandes qui 
lui sont posées. Elles pourront également être utilisées pour proposer ses produits et ceux de ses 
partenaires, avec l’accord de chaque Participant donné par tout moyen, notamment au moyen de 
cases à cocher sur le bulletin de participation.  
 
8 LOI APPLICABLE ET INTERPRETATION  
 
8.1 Le Règlement est exclusivement régi par la loi française.  
 
8.2 Toute question d'application ou d'interprétation du Règlement, ou toute question imprévue qui 
viendrait à se poser, sera tranchée souverainement par Microsoft, dans le respect de la législation 
française.  
 
9 DEPOT ET CONSULTATION DU REGLEMENT  
 
9.1 Le Règlement est déposé auprès de la Société Civile Professionnelle Raynald PARKER et Raphaël 
PERROT, Huissiers de Justice associés, 5 rue Agar, 75016 Paris.  
 



9.2 Le Règlement complet sera mis gratuitement à disposition des Participants lors de l’Evènement 
sur le stand Microsoft et sera également adressé, à titre gratuit, à toute personne, sur simple 
demande adressée à : Microsoft France, Jeu « NOTEZ VOS SESSIONS ! », Division M&O, 39, quai du 
Président Roosevelt, 92130 Issy-les-Moulineaux.  
 
9.3 Il ne sera répondu à aucune demande orale concernant le Jeu. 


